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Propos de saison
Encore  une année qui  tire  à  sa  fin,  avec  ce  mélange 

d’attente  joyeuse  des  fêtes  et  de  mélancolie  des  jours  qui 
raccourcissent…
Mais  notre  automne  n’est  pas  monotone.  Vous  pourrez  le 
constater à la lecture de ce numéro, même si des événements 
reviennent  chaque  année,  tels  qu’en  eux-mêmes  toujours  ils 
changent. Il y a aussi toujours des nouveautés, et l’Histoire est 
une mine inépuisable de découvertes.

Pour la première fois, nous faisons appel à vous, et pour 
une affaire importante puisqu’il s’agit de donner un nom aux 
habitants de notre quartier. Nous sommes sûrs que vous avez 
de bonnes idées sur ce sujet, et que vous voudrez bien nous en 
faire profiter.

En attendant,  nous vous souhaitons à  tous un joyeux 
Noël et une bonne année !

Et  comme  toujours,  si  vous  souhaitez  réagir  à  des 
articles,  en proposer de nouveaux sur l’histoire ou la vie du 
quartier, donner un coup de coeur, un dessin, un poème, voire 
rejoindre l’équipe du journal qui a toujours besoin de bonnes 
volontés, une seule adresse : lecharrandezvous@gmail.com
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Une aire de jeux… olympique !
Ça fait plus d’un an, ça fait plus d’un an… qu’on attendait 

l’aire  de jeux qui  devait  compléter  le  réaménagement  du square 
Paul-Jacques Bonzon. Et c’est le jour de la cérémonie d’ouverture 
des  JO  de  Paris  que  le  chantier  a  commencé.  Il  a  été  ensuite 
rondement mené, et depuis cet été les bambins du quartier peuvent 
à nouveau s’amuser sur des jeux variés et attrayants, pour la plus 

grande  joie  aussi  de 
leurs  parents,  de  leurs 
grands  parents  et  de 
leurs nounous. Un seul 
regret a été exprimé par 
ceux  que  nous  avons 
rencontrés :  le  manque 
de  portails  pour 
sécuriser  les  deux 
accès  de  l’aire  et 
limiter le risque de voir 
un  petit  enfant 

s’échapper vers la rue toute proche. La demande en a été faite à la 
Mairie.

Budget participatif saison 2
En  2024,  La  Ville  de  Valence  avait  mis  en  place  un 

premier  budget  participatif.  C'est  un  dispositif  budgétaire  de 
partage des décisions associant directement les habitants à l'avenir 
de VALENCE. Les projets proposés par les habitants et retenus par 
une commission font l'objet d'un vote au sein de chaque quartier. 
En 2024, 3 projets ont été choisis par les habitants de notre quartier 
Grand Charran-Briffaut :  

– Jeux  du  Parc  Delessert  pour  un  montant  de  17  000  € 
(réalisation prévue fin 2024)

– Balades à la carte pour un montant de           6 000 €  
(étude en cours pour la partie informatique)

– Aire de jeux lot. Grand Rousset  pour         80 000 €  
(réalisation en 2025)
                                      soit un total de     103 000 €

La dotation 2024 de 58 867 € a été largement dépassée ; le solde est 
donc négatif (- 44 133 €). 

Un nouveau budget participatif est mis en place par la ville 
pour l'année 2025. Comme en 2024, la dotation pour le quartier 
Grand Charran-Briffaut est de 58 867 €, à laquelle il faut soustraire 
44 133 € : la dotation disponible reste donc à 14 734 € pour cette 
année.  

Les dépôts de projets par les 
habitants  ont  eu  lieu  du  1er 

octobre  au  30  novembre 
2024.
A  partir  du  1er décembre 
2024,  l'ensemble  de  ces 
projets  sera  analysé  par  les 
services  compétents  de  la 
ville afin de déterminer leur 
faisabilité.

Courant mars 2025, les projets retenus seront présentés aux comités 
de quartier.
Le  mois  d'avril  2025  sera  dédié  au  vote  citoyen  ouvert  aux 
habitants  de  chaque  quartier  (par  écrit,  en  ligne  ou,  pour  notre 
quartier, à la MJC du Grand Charran au sein de laquelle une urne et 
des bulletins de vote seront mis à disposition). 
Venez nombreux participer à  ce vote.
Les  projets  retenus  par  ce  vote  seront  présentés  au  conseil 
municipal de juin 2025.

Vous prendrez bien un 
gentilé ?

L’origine  du  nom  de  notre  quartier  n’est  pas  certaine. 
D’aucuns le rattachent à « carreira » qui désigne un chemin, mais 
cette hypothèse reste discutée. Pour autant, nous avons pensé, au 
Charrandez-vous, que nous pourrions nous désigner autrement que 
par « habitants du Grand Charran », bref nous donner un gentilé, 
comme les habitants de Puteaux qui se nomment « Putéoliens » ou 
ceux  de  Léoncel  qu’on  appelle  « Cellynois ».  On  a  pensé  à 
« Charrantais »,  mais  ça  ne  sonne  pas  très  drômois. 
« Charransons »  fait  un  peu  véreux…  « Mégacarreiristes »  est 
prétentieux.  L’inspiration  nous  faisant  défaut,  nous  nous  en 
remettons à vous.
La question que nous posons à nos lecteurs est donc : « Quel serait 
pour vous le meilleur gentilé du Grand Charran ? ».

Vous  pouvez  envoyer  vos  propositions  au  journal,  à 
l’adresse lecharrandezvous@gmail.com . Notre comité de rédaction 
les  examinera  toutes  et  vous  fera  part  de  sa  sélection  dans  le 
prochain  numéro.  Vous  serez  alors  appelés  à  voter  pour  choisir 
notre gentilé. 

Changement de direction à la 
MJC

Cet  été,  notre  MJC  a  connu  un  événement  important : 
après  dix-neuf  ans  à  sa  tête,  Yves  Vaquer,  son  emblématique 
directeur, a pris une retraite bien méritée. 

Quand il est arrivé au Grand Charran, Yves avait déjà une 
longue expérience dans les structures d’éducation populaire, qui l’a 
mené  de  Marseille,  sa  ville  natale,  à  Valence  en  passant  par  la 
région  parisienne,  Annecy  et  Livron-sur-Drôme.  En  tant  que 
directeur de la MJC, il a su nouer des partenariats solides avec la  
Mairie,  la  CAF  et  les  structures  voisines  que  sont  la  MJC  de 
Chateauvert  et  la  MPT  du  Petit-Charran.  Il  a  ainsi  œuvré  au 
développement de la structure, qui est maintenant agréée en tant 
que Centre Social, et qui est de plus en plus présente dans tous les  
événements et initiatives du quartier : fête des automnales, jardins 
partagés  des  sources  du  Charran,  installation  et  gestion  des 
composteurs etc.. Mais son action est allée bien au-delà du quartier, 
puisqu’il  est  à  l’origine  du  Festival  du  Jeu  de  Valence,  qui  est 
devenu un des plus importants dans ce domaine en France.

Il  a  aussi  pris  soin  de  bien  préparer  sa  succession 
puisqu’Aurélie  Bertrand,  la  nouvelle  directrice  de  la  MJC,  est 
arrivée il y a deux ans et a été associée à la direction pendant plus 
d’un an,  ce  qui  est  un gage de continuité  dans la  gestion de la  

maison.
En  guise  de  point 

d’orgue à cette belle carrière 
au  service  de  l’éducation 
populaire,  Nicolas  Daragon, 
Maire  de  Valence,  a  remis  à 
Yves la médaille d’honneur de 
la  Ville  de  Valence  le  14 
octobre dernier.

Au-delà de ses grandes 
qualités  professionnelles, 
Yves  était  surtout,  pour  tous 
ceux  qui  fréquentaient  la 
MJC,  un  homme accueillant, 
jovial et toujours bienveillant. 
Nous restons ses « chiquitas » 
et « pitchouns », même à plus 
de soixante-dix ans !
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Une brève histoire de la 
Californie au Grand-Charran 

Les  noms  des  lieux  recèlent  bien  des  secrets…  et 
permettent souvent de se replonger dans l’histoire locale. Au cours 
d’une de vos promenades dans notre quartier, vous êtes-vous ainsi 
déjà demandé pourquoi un canal y porte le nom d’un lointain Etat 
d’Amérique,  la  célèbre Californie ?  Remontons un peu le  temps 

pour tenter d’expliquer cela. 

Il  était  une  fois  dans  l’Est 
de Valence1, un quartier...
La  piste  la  plus  ancienne  a 
été trouvée dans les archives 
de l’Association des Canaux 
du Charran.  La transcription 
d’un  acte  notarié  de  1854 
indique la vente d’une prairie 
au quartier de Californie  par 
division en plusieurs  lots  de 
la prairie bordée par le canal 
principal,  ainsi  que  la 
création  depuis  la  rue 
Faventines  d’un  chemin  de 

trois mètres (actuelle rue de Coulmiers), puis d’un second chemin 
perpendiculaire - le chemin de Californie - qui traverse la prairie.
Cette propriété appartenait à une famille de la noblesse ardéchoise 
qui donnera un célèbre compositeur de musique : Vincent d’Indy 
(1851-1931).

Avançons d’une trentaine d’années dans nos recherches. Une carte 

de Valence datée de 1886 mentionne également un quartier « La 
Californie » près du ruisseau du Charran, dans un environnement 
encore très rural. L’origine du nom de ce quartier n’a pour l’instant 
pas été expliquée, mais une hypothèse est qu’il pourrait s’agir d’un 
lieu-dit, ou d’une propriété qui aurait par extension donné son nom 
à l’ensemble du quartier. A noter que le cadastre Napoléon établi en 
1809  n’en  fait  pas  mention  et  note  uniquement  des  prés  et  des 
champs. 
Sur  une  liste  nominative  des  habitants  de  1886,  disponible  aux 
Archives  Départementales,  80  habitants  sont  recensés  sur  le 
quartier de Californie. 

1 référence au film « Il était une fois dans l’ouest » de Sergio Leone

Une disparition progressive au cours du XXème siècle
Passons au XXème siècle.
Dans le Bulletin de la Société d’Archéologie de la Drôme (1937), 
l’auteur, le Dr Calvet, évoque les nombreux changements de nom 
des rues alors en cours à Valence. La ville s’étend, les chemins se 
transforment, des voies nouvelles sont créées. Il faut leur trouver 
des dénominations. Ainsi, dans les quartiers à l’Est du centre-ville, 
l’auteur  dit  qu’il  «  aurait  aimé  conserver  le  nom de  la  rue  de  
Californie, récemment élargie et classée, en souvenir des mirages  
du Nouveau Monde que son nom reflétait  encore. A la demande  
d’un nombre important de ses habitants, elle devient la rue Louis  
Barthou (1862-1934) »
Une  carte  de  1947  situe  néanmoins  toujours  le  quartier  de 
Californie au même endroit que sur la carte de 1886. A son Est se 
trouve alors le quartier du Charran, limité par les abords du ruisseau 
du Charran, et par le talus côté Est, où se situe sur le haut la caserne 
d’artillerie, remplacée aujourd’hui par le régiment de Spahis.
Les quartiers se transformeront beaucoup après la seconde guerre 
mondiale,  et  avec  l’arrivée  d’une  nouvelle  population,  ceux  du 
Charran et de Californie ne feront bientôt plus qu’un. Le nom de 
Grand-Charran s’imposera progressivement. 
La dénomination « La Californie » restera utilisée jusque dans les 
années  1960,  plusieurs  plans  de  voiries  établis  par  les  services 
technique  de  la  Ville  le  mentionnant  encore.  Il  tombera 
progressivement en désuétude ensuite, et seul un immeuble rue du 
Quatre-septembre  construit  dans  les  années  60  conservera  la 
mémoire de ce nom. Jusqu’en 2002…

Un retour inattendu en 2002
Les canaux dans le quartier du Grand Charran offrent un espace de 
verdure et de promenade bien apprécié. Un détour vous conduira 
vers un canal de dérivation situé entre la rue Marx Dormoy et la rue 
Jean Jaurès. Ce canal secondaire n’est devenu accessible que depuis 
une  vingtaine  d’années.  Coincé  entre  des  jardins  et  les  anciens 
bâtiments de la Cuivrerie du Sud-Est, il ne fut ouvert et aménagé 
qu’après la destruction des bâtiments industriels et la construction 
d’un ensemble immobilier.  La ville négociera une convention de 
passage avec les propriétaires riverains et,  après la consolidation 
des berges, créera un chemin piétonnier. 
Quel nom donner à ce bout de canal et à son cheminement public ? 
L’association des Canaux du Charran proposera le nom de « canal 
de Californie » au groupe de travail des Canaux associant la Ville et 
les  associations du domaine,  et  cette  dénomination sera  retenue. 
Ainsi l’histoire de ce nom demeurera dans le quartier. Un « come-
back » inattendu.

La ruée vers l’or à Valence ? 
Si nos recherches situent  donc vers le  milieu du XIXème siècle 
l’arrivée  du  nom  de  Californie  dans  notre  quartier,  reste  à  en 
comprendre le lien avec ce lointain Etat d’Amérique. Aujourd’hui 
ce nom évoque pour beaucoup les plages étendues du Pacifique et 
la  «  Silicon Valley ».  Ou encore,  ces  gigantesques incendies  de 
forêts  qui  ravagent  les  collines  et  donnent  une  vision  moins 
idyllique.
Mais en 1850, c‘était une tout autre perception qui était attachée à 
ce nom : la ruée vers l’or. La presse locale dans la Drôme n’était 
pas indifférente à cet appel du grand large et de l’aventure.
Ainsi,  plusieurs  publicités  paraissent  dans  un  hebdomadaire  de 
Valence  «  le  Courrier  de  la  Drôme ».  L’une  d’elle  concerne  le 
départ  de  cinquante  travailleurs  le  1er  septembre  1850  pour 
rejoindre les mines d’or de la Californie. Affectés par la Compagnie 
«  ils  auront  entre  leurs  mains  l’avenir  de  la  France  » . Même 
approche pour la Compagnie « la Gerbe d’Or » qui affrète un  « 
convoi composé de trente hommes forts et robustes, et surtout  
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d’une moralité parfaite : car la Compagnie, par la nature des opérations, aura besoin de leur entier dévouement »
Il est vrai que la perspective de gagner beaucoup d’argent est alléchante. Les publicités occupent des espaces importants. Ainsi La  
Compagnie des Mines d’or de la Californie « La Fortune » propose 
« des actions qui sont -dit-elle - très recherchées, car elles disposent  
sur place de machines performantes capables d’extraire le minerai  
aurifère en grande quantité. Les souscripteurs recevront des revenus  
annuels estimés à 80 francs pour chaque action de 10 francs ». Les 
travailleurs sont également de leur côté bien récompensés. 

Est-ce cet esprit d’aventure qui aura fait qu’à un moment ce nom soit  
choisi  sur notre quartier ? Mais le voyage depuis le centre-ville sera 
sans doute moins long et moins risqué…
L’histoire n’est pas terminée. Nous recherchons des témoignages ou des documents évoquant ce quartier de Californie qui reste encore  
par bien des aspects une énigme. N’hésitez pas à les transmettre au journal qui fera suivre à l’auteur de l’article.

Nous avons parfois cité les rues ou lieux avec leur appellation actuelle, dans le but de faciliter la compréhension et permettre de les situer 
plus facilement sur les plans.

Sources : ASA des Canaux du Charran, Archives Municipales Valence, Archives Départementales Drôme.

Ministres valentinois
Comme  vous  le  savez,  notre  maire  est  entré  au 

gouvernement  en  qualité  de  ministre  délégué  à  la  sécurité  du 
quotidien. Ce n’est pas souvent qu’un ministre a un lien direct avec 
Valence. Sauf erreur, il faut remonter au XIXe siècle pour trouver 
pareille situation, avec qui plus est un père et son fils qui ont tous 
deux été ministres de l’Intérieur.

Jean-Pierre  Bachasson,  comte  de  Montalivet,  n’est  pas 
originaire de Valence puisqu’il  est  né à Sarreguemines en 1766, 
mais il y est venu à l’âge de treize ans puis y a fait ses études de 
droit, à l’époque où l’Université de Valence n’avait pas encore été 
absorbée par  Grenoble.  C’est  ici  qu’il  a  fait  la  connaissance du 
jeune Napoléon Bonaparte, de trois ans son cadet, qui fréquentait la 
même bonne société pendant son séjour valentinois. Tous deux ont 
fait  la  cour  à  la  belle  Adélaïde  de  Saint  Germain,  et  c’est 
finalement Jean-Pierre Bachasson qui a obtenu sa main. Devenu 
premier consul puis empereur,  Napoléon ne lui  en pas gardé de 
rancune, puisqu’il l’a nommé à de hautes fonctions, entre autres 
maire de Valence, directeur général des Ponts et Chaussées puis 

ministre de l’Intérieur.
Maire de Valence, il ne l’est pas 
resté bien longtemps, deux mois 
entre avril et juin 1800. Ce n’est 
quand  même  pas  le  record  de 
brièveté d’un mandat puisqu’au 
tout  début  de  la  troisième 
république  Valence  a  eu  trois 
maires dans la même journée. Il 
a  démissionné  car  il  n’arrivait 
pas  à  concilier  la  charge 
municipale  avec  ses  fonctions 
de conseiller général. Il faut dire 
qu’il  avait  déjà  été  nommé 
maire  de  Valence  en  1795,  au 
sortir de la Révolution, et que ça 
ne  lui  avait  pas  laissé  un  bon 
souvenir,  entre  les  grandes 

difficultés d’approvisionnement de la ville, notamment en farine, et 
les soubresauts politiques de l’époque.

Il était plus à son affaire en tant que directeur général des 
Ponts et Chaussées car il avait une âme de bâtisseur, et ça tombait 
bien puisque Napoléon voulait marquer son règne par de grandes 
réalisations. Il a grandement modernisé Paris du point de vue de la 
salubrité : alimentation en eau, réseau d’égouts, cimetières…
 On lui doit le profil en travers actuel des rues, bombées au centre 
avec deux caniveaux bordés par des trottoirs surélevés qui étaient 
une innovation à l’époque.

 Entre 1806 et 1809, il a supervisé nombre de grands chantiers un 
peu partout en France, en Belgique, en Italie. Des bâtiments, des 
routes, et beaucoup de canaux, mais il ne semble pas qu’il soit 
intervenu sur les canaux du Charran.

En  1809,  Napoléon  le  nomme  ministre  de  l’Intérieur. 
C’est  une  promotion  logique  car,  à  l’époque,  le  ministre  de 
l’Intérieur avait dans ses attributions « tout ce qui peut concourir 
au développement de l’enseignement, de l’industrie, du commerce 
et de l’agriculture » (1), sans oublier les beaux-arts et les travaux 
publics. Il avait de ce fait autorité, entre autres, sur les Ponts et 
Chaussées.  Il  restera  à  son  poste  jusqu’en  1814,  et  fidèle  à 
l’empereur  jusqu’à  la  fin  de  son  règne  en  1815.   La  chute  de 
l’empire a quelque peu contrarié la fin de sa carrière, mais il a su 
rebondir et a été nommé, en 1819, pair de France héréditaire par 
Louis XVIII.   Il meurt le 22 janvier 1823.

Son second fils,  Camille,  est  né en 1801 au château de 
Montalivet, à Montmeyran. Sorti major de l’école polytechnique, il 
se  destinait  à  une  brillante  carrière  d’ingénieur  des  Ponts  et 
Chaussées mais en 1823, suite aux décès de son père et de son frère 
aîné,  il  hérite  du titre  de pair  de France et  se trouve quasiment 
contraint et forcé de se lancer dans la politique. Il a été lui aussi 
ministre de l’Intérieur, à quatre reprises entre 1830 et 1839 et pour 
des durées variant entre 6 mois et presque 2 ans. Les ministères 
étaient un peu moins stables que dans la période précédente… Il a 
aussi été président du conseil général du Cher. La révolution de 
1848 et sa santé chancelante l’ont conduit à se mettre en retrait de 
la  vie  politique  et  des  joutes  électorales,  mais  il  est  resté  très 
influent  jusqu’à  sa  mort  en  1880  et  a  même  été  élu  sénateur 
inamovible  en 1879. Une vraie sinécure dont il n’a pas profité bien 
longtemps.

En 1867, le conseil municipal de Valence adopte le projet 
d’érection  d’une  statue  de  Jean-Pierre  Bachasson,  comte  de 
Montalivet. La statue sera fondue en avril 1870, mais ne sera mise 
pour  la  première  fois  à  son  emplacement  actuel,  à  l’angle  du 
boulevard  d’Alsace  et  du  boulevard  Vauban,  qu’en  1895,  après 
moult péripéties. Après d’autres aventures, elle a retrouvé sa place 
en 2009 et depuis, en bon ministre de l’Intérieur, Montalivet peut 
contempler (et compter?) tous les manifestants qui défilent sur les 
boulevards.

Camille de Montalivet a pour sa part donné son  nom 
à une allée qui s’ouvre sur la rue Montplaisir.

(1) : in « Montalivet, l’homme de confiance de Napoléon »,  
de  Jean-Claude  Banc,  qui  a  été  une  source  précieuse  
d’informations
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Des rendez-vous 
annuels à succès

Comme chaque année en septembre, les 
habitants  ont  été  invités  à 
deux événements.

Le  samedi  21 
septembre,  la  matinée  de 
nettoyage  citoyen,  dans  le 
cadre  du  World  Clean  Up 
Day,  a  réuni  une  petite 
équipe  de  bénévoles,  parmi 
lesquels nous avons retrouvé 

avec plaisir des membres du conseil municipal des jeunes, toujours 
fidèles, et la direction de la MJC du Grand Charran. Le volume de 
déchets diminue d'année en année mais il y a encore des efforts à 
faire, notamment en ce qui concerne les mégots de cigarettes.

Le  dimanche  22  septembre  :  la 
fête  du  quartier,  "les  Automnales", 
proposée par  la MJC du Grand Charran et 
un  collectif  d'associations  du  quartier 
(Association  des  habitants,  ASA  des 
canaux  du  Charran,  le  Charrandez-vous, 
les  Jardiniers)  a  remporté  un  vif  succès. 
Plus de 200 personnes ont pu apprécier les 
nombreuses animations et jeux, la musique 
du Trio du Bourg "Jazz manouche" ainsi 

que  le  spectacle 
familial  "Etre" 
par La Compagnie Tout Cour. Ce fut aussi 
l'occasion de découvrir la grande fresque 
sur le thème de l'Espace et de l'Imaginaire, 
sur laquelle les enfants de la MJC avaient 
commencé à travailler en vue de la grande 
manifestation "Les P'tits Z'éclats-La Tête 
dans  les  Z'étoiles"  qui  a  eu  lieu  le  16 
novembre au CPNG de Chateauvert  (voir  
article plus loin).  

Les P'tits Z'éclats / La tête dans 
les Z'étoiles : une après-midi 
magique pour enfants et 
parents

Ce samedi 16 novembre 2024, un événement exceptionnel 
a illuminé l'univers des familles à Valence : "Les P'tits Z'éclats / La  
tête dans les Z'étoiles".   Organisée sous le signe de l'imaginaire et 
de  la  complicité,  cette  journée  a  offert  une  myriade  d'activités 
créatives et  captivantes sur le thème fascinant de l'Espace. Dans 
une ambiance chaleureuse et festive, petits et grands ont exploré un 
véritable cosmos d'ateliers ludiques.  De la fabrication de fusées en 
papier  à  des  découvertes  interactives  sur  les  étoiles  et  planètes, 
chaque recoin de la salle était une invitation à l'aventure.

Pour la MJC Grand Charran, deux intervenants talentueux 
ont  sublimé l’événement et  ont  nourri  l’expression artistique des 
enfants :

 Sylvie PLANCHE, plasticienne, a éveillé la créativité des 
petits en leur enseignant des techniques artistiques variées, 
toutes inspirées par l’univers spatial.

 Jérémie  KOROLITSKI,  animateur  d’ateliers  slam,  a 
permis  aux  enfants  d’explorer  une  autre  facette  de  leur 
imagination, en s’exprimant avec poésie et rythme.

Un fil conducteur inspirant 
:  « Le  Petit  Prince »   
d’Antoine  de  Saint  
Exupéry. Tout  au  long  de 
l'année  à  la  MJC,  les 
animateurs ont construit un 
fil  conducteur  autour  du 
Petit  Prince,  personnage 
emblématique qui a guidé 
l’imaginaire  des  enfants. 
Un  cahier  spécial  a  même  été  créé  pour  rassembler  photos  et 
souvenirs,  où une peluche du Petit  Prince a  participé à  diverses 
activités, renforçant le lien entre les enfants et cette belle aventure.

Les  acteurs  d’un 
succès  retentissant :  les 
jeunes  participants,  véritables 
artistes  en  herbe,  ont 
brillamment endossé des rôles 
de  petits  acteurs  et  chanteurs 
étoilés,  donnant  une 
dimension magique à l’après-
midi.  Un  grand  bravo  à  eux 

pour leur talent prometteur ! Des familles de notre structure se sont 
déplacées pour admirer leurs réalisations et découvrir l’événement. 
Ce succès est également dû à l’implication des MJC et structures 
partenaires du réseau des MJC de Drôme-Ardèche qui ont conjugué 
savoir-faire et passion pour offrir une journée inoubliable : la MJC 
Grand Charran, la MJC des 2 Rives, la MJC Châteauvert, la MJC 
d'Étoile-sur-Rhône,  le  CPNG  Valence  Châteauvert  et  la  MJC 
Centre  Social  Trois  Rivières.  Grâce  à  leur  énergie  et  à  leur 
engagement,  l’événement  a  permis  aux  familles  de  partager  un 
moment unique, riche en découvertes et en rires.

Une soirée « Libération »
Vendredi 22 novembre, la vaillante équipe du Charrandez-

vous  a  renoué  avec  une  tradition  qui  s’était  perdue  dans  les 
confinements : une « veillée au coin du feu ». Le thème de cette 
soirée était les 80 ans de la Libération, et elle a été organisée avec 
le concours de l’ONaCVG (1), des archives départementales et de 
la MJC. Ceux qui ont répondu à notre invitation ont pu profiter 
d’une exposition sur Jean Moulin, d’un film sur la libération de la 
Drôme, de témoignages de cette époque et de la présentation d’une 
étude sur les femmes résistantes drômoises par Jean Sauvageon, 
Danielle Bertrand et Alain Coustaury. Les différents moments ont 
donné lieu à des échanges très intéressants entre les participants, 
qui  se  sont  poursuivis  autour  d’un  buffet.  Ce  fut  une  soirée 
instructive  et  conviviale  et,  promis,  nous  remettrons  ça  l’an 
prochain !
(1) : Office National des Combattants et Victimes de Guerre

Mon pépé
Mon  pépé  est  tombé  baba  d’une  pépée,  qui  aime  les 

flonflons  et  les  froufrous  des  bals  d’antan.  Alors  mon  pépé  a 
convié sa pépée, sans chichi, à la guinguette d’Aiguebellette. Par 
un tour de passepasse et quelques blablas, mon pépé a le secret 
espoir, de faire l’honneur de son clic clac à sa pépée. Mais ne vous 
y méprenez pas, mon pépé n’est pas un drôle de coco. Mon pépé 
est tout simplement amoureux de sa pépée, et cela depuis plus de 
soixante ans. Je dois vous dire que la pépée de mon pépé, n’est 
autre que ma mémé, et que ces deux-là s’aiment encore comme à 
vingt ans.
Alain Zelian.
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L' "Auto Ecole Mille Bornes" 
fête ses 30 ans !

A l'occasion de cet anniversaire, nous voulions adresser un 
grand  coup  de  chapeau  à  l'un  de  nos  plus  anciens  et  fidèles 
soutiens:  l'Auto Ecole Mille Bornes  qui aide notre petit  journal 
depuis ses débuts en 2001, en nous confiant sa publicité. 
C'est  en novembre1994 que Céline Clary reprend cette  école  de 
conduite, précédemment dirigée par Messieurs Montat puis Ageron 
et qui s’appelait alors « Auto-Ecole J. Jaurès ».
Céline gère son établissement de main de maître, aidée par Isabelle, 
secrétaire  depuis  1994,  et  deux moniteurs,  Frédéric  et  Bertrand. 
Elle a formé, avec son équipe, environ 2500 jeunes, parmi lesquels 
les  enfants  de  quelques 
membres  de  l'équipe  de 
rédaction  du  Charrandez 
vous !  
Très bien située,  95 rue Jean 
Jaurès,  l'Auto  Ecole  Mille 
Bornes  accueille 
principalement des jeunes des 
lycées  Camille  Vernet,  IND, 
Montplaisir, Amblard ainsi que des étudiants de l'université Latour-
Maubourg.
Céline tire sa récompense du succès de ses élèves bien sûr, mais 
aussi de la confiance et de la reconnaissance que lui témoignent ses 
anciens élèves en inscrivant  leurs  enfants  aux formations qu'elle 
propose.
Bon anniversaire et longue vie à l' Auto Ecole Mille Bornes  ! 

Démarchage en 
matière de rénovation 

énergétique
La prospection commerciale des consommateurs par voie 

téléphonique ayant pour objet la vente ou la réalisation de travaux 
dans les logements en vue de la réalisation d'économies d'énergie 
ou de la production d'énergies renouvelables est interdite.
Cependant,  lorsque  le  consommateur  a  donné  son  consentement 
libre et non équivoque à être 
appelé,  le  professionnel  peut 
le contacter par téléphone.

Dans  le  cas  où  l'on 
reçoit  un  appel  non  sollicité 
concernant  la  rénovation 
énergétique, il convient de le 
signaler  immédiatement  à 
signal.conso.gouv.fr
Le  professionnel  qui  ne 
repecterait  pas  l'interdiction 
de  démarchage  téléphonique 
s'exposerait à une amende de 
75000  €  pour  une  personne 
physique (375000 € pour une personne morale).

Ticket de caisse
Depuis le 1er août 2023, les professionnels ne doivent plus 

remettre systématiquement un ticket de caisse, mais seulement si le 
client le demande.
Ils ont l'obligation d'afficher en caisse que le ticket n'est plus remis 
systématiquement, mais sur demande.
Le commerçant peut proposer l'impression du ticket ou l'envoi de 
celui-ci par internet.
Le  consommateur  peut 
obtenir un ticket papier sur 
simple demande.
Il  y  a  des  cas  où 
l'impression du ticket  reste 
obligatoire:
. prestations de service d'un 
montant  supérieur  à  25  € 
TTC  (exemples:  coiffure, 
cordonnerie).
.  prestations  du  secteur  de 
l'hôtellerie-restauration.
. produits nécessitant d'être 
pesés (exemple:  boucherie-
charcuterie).
.  achat  de  produits 
bénéficiant  de  la  garantie 
légale (exemples: appareils électro-ménagers, téléphones).
.  transactions  passant  par  des  automates  (exemples:  péage 
d'autoroute, parc de stationnement).
.  cas  pour  lesquels  l'impression  du  ticket  de  carte  bancaire  est 
nécessaire  pour  des  raisons  de  sécurité  (exemple:annulation  ou 
échec d'une transaction par carte bancaire).



Nous remercions chaleureusement nos fidèles annonceurs ainsi que les nouveaux 
venus. C’est grâce à eux que nous pouvons faire imprimer et vous offrir ce petit 

journal qui n’existerait pas sans leur aide.
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Agenda
Consulter le site de la MJC pour les mises à jour et les nouveautés

www.mjc-grand-charran.net

ACCUEIL DE LOISIRS 3-10 ans 
(maternelle & primaire) 

Vacances de fin d’année :  du lundi 23 au vendredi 27 décembre - 
mercredi 25 décembre férié (pour la semaine suivante, contacter la 
MJC Châteauvert ou la MPT Petit Charran) 
Vacances d’hiver : du lundi 24 février au vendredi 7 mars 
Vacances de printemps : du mardi 22 avril au vendredi 2 mai – 
lundi 21 février et jeudi 1er mai férié

ACCUEIL PRE-ADOS 11 – 14 ans (collège) 

Uniquement vacances d’hiver et de printemps – 8 places par 
semaine

LE TRAIT D’UNION  (147 rue Faventines) 

Les rencontres lectures : lundi de 14h30 à 16h30 : - 13 janvier – 
10 février – 10 mars – 14 avril 
Collaboration avec l’association « Embarquement pour 
Cythère » - PAF

LES SAMEDIS DES ARTS DITS

Collaboration avec l’Association « Les Murmures de l’Onde » - 
à la MJC Grand Charran 
Samedi 4 janvier – 1er février – 1er mars – 5 avril – 3 mai – 14 juin 
Atelier d’écriture (PAF : 17h-19h) / repas partagé (19h-20h) / scène 
ouverte (gratuite : 20h-23h)

LES GOÛTERS CONCERTS

Collaboration avec l’Association « Nos Amis d’en Face » - à la 
MJC Grand Charran
Dimanche de 15h à 20h : 19 janvier – 16 mars – 18 mai (entrée 
gratuite) 
Samedi 8 février de 18h à 23h – Week-end du 21 et 22 juin

AUTRES MANIFESTATIONS – à la MJC

Père Noël Vert : samedi 14 décembre (14h- 17h) avec le Secours 
Populaire de Valence

Chanté Nwel  :  samedi  21  décembre  (18h30-00h)  avec 
l’association « Outre Mer – Diamant Créole » (repas payant 
sur inscription)

Semaine  du  sourire  du  vendredi  14  au  vendredi  21  mars : 
rencontre avec les adhérents, les intervenants et les habitants à 
la MJC

Soirées jeux familles : samedi 15 mars 17h30 à 21h30 – repas à 
partager avec Katounga… 

Exposition des ateliers de la MJC :  du 18 au 21 avril : dessin, 
photo, modelage…

Assemblée Générale de la MJC Grand Charran : mardi 27 mai 
à partir de 19h

Rencontre  ludique :  vendredi  20  juin  de  17h30  à  22h30  avec 
Katounga et la MJC

AUTRES MANIFESTATIONS – hors de la 
MJC

Soirée carnaval : fin février – Association Samkada – lieu (en 
cours)

Marathon de la créativité : samedi 15 mars – à la MJC 3 Rivières 
à Beauchastel (avec l’Union des MJC Drôme-Ardèche) 

Chasse aux œufs solidaire : samedi 12 avril (14h-17h) – Parc de 
la Marquise à Valence (avec le Secours Populaire, le CPNG et 
la MJC Châteauvert)

Valence Joue Aussi la Nuit : samedi 12 avril (16h-4h) – Halle des 
sports Chaban Delmas à Valence (organisation Valence 
Ludique avec un collectif d’associations)

Fête des voisins : vendredi 23 mai de 18h à 20h au Trait d’Union – 
147 rue Faventines

Fête des Canaux : samedi 25 mai de 14h à 18h – Parc de la 
Marquise à Valence

Festival de Jeunes « HIBOUGE » (Musique / Humour…) : 
Vendredi 6 et samedi 7 juin – à Tain l’Hermitage (avec 
l’Union des MJC Drôme-Ardèche) 

Soirée jeux familles : mardi 10 juin à l’école Achimbaud à partir 
de 17h30 

http://www.mjc-grand-charran.net/

